Reporter une convocation a temoin

Par fiatlux, le 29/11/2008 a 18:49

Bonjour,rnrnUn ami a recu une convocation a témoin. Il souhaite reporter la date car celle ci a
lieu le jour ou il a une échéance professionnelle importante. Peut il demander au juge
d'instruction de reporter la date de la convocation?rnrnMerci.rnrnFiatlux
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